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FOCUS UNE SOIRÉE DE PRÉVENTION AVEC « SAM »
AUPRÈS DE LA CLIENTÈLE DE DÉBITS DE BOISSON

La coordination sécurité routière a organisé, le 30 juin de 20h00 à 22h30, une soirée de prévention 
inédite en Saône-et-Loire, dans les rues les plus festives de Mâcon.

Pour l’occasion, le super-héros « SAM » (Sans 
Accident Mortel) s’est donc rendu sur place. Sa 
mission ? Veiller à ce que les clients des débits 
de boissons rentrent sains et saufs en rappelant 
la devise d’une bonne soirée « Celui qui conduit 
c’est celui qui ne boit pas ».
La mascotte SAM a déambulé dans les rues et 
distribué des éthylotests et des flyers.
Un atelier de prévention avec des lunettes 
simulant la prise d’alcool et/ou de stupéfiants a 
été proposé, ainsi qu’un quiz. Les participants ont 
reçu des goodies à l’effigie de SAM. Ils pouvaient 
également participer à un concours et remporter 
des lots (places de bowling…) en affichant leur 
photo avec SAM sur les réseaux sociaux (Instagram 
/ Facebook) et en identifiant sur leurs publications 
@Prefet71 @routeplussure. 
Mme Thin-Rouzaud, sous-préfète, directrice de 
cabinet du préfet a participé à cette action.

Cette soirée visait à sensibiliser le plus grand 
nombre aux risques liés à la conduite sous 
l’emprise de l’alcool et d’ancrer le thème SAM 
dans les soirées festives. Le public, principalement 
jeune, d’abord surpris a été enthousiaste et s’est 
laissé prendre au jeu. Selon leurs dires, le message 
est passé : objectif atteint !
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LES JEUNES INFLUENCEURS DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
À L’HONNEUR 

ACTU
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Pour la deuxième année consécutive, le concours « Devenir influenceur de la sécurité routière » a 
été organisé conjointement par la coordination sécurité routière et la direction académique des 
services de l’Éducation nationale de Saône-et-Loire. 

Destiné aux élèves de l’enseignement 
secondaire et aux classes de BTS des lycées 
publics, privés et agricoles d’enseignement 
général, technologique et professionnel du 
département de Saône-et-Loire, ce sont 9 
groupes d’élèves venant de 5 établissements 
scolaires qui ont rempli leur mission : réaliser 
un clip de sensibilisation de 40 secondes sur les 
dangers de l’usage du téléphone au volant.
Tous sont ainsi devenus des ambassadeurs de la 
sécurité routière : qui mieux qu’un jeune pour 
convaincre un autre jeune ?

Afin de valoriser leur travail, tous les participants 
ont été conviés à la cérémonie de remise des 
prix, le 3 juillet, à la préfecture de Mâcon. 
C’est le préfet, Yves Séguy, qui a accueilli les 
jeunes par un discours saluant la qualité des 
vidéos et l’implication de chacun sur ce projet. 
Louise Thin-Rouzaud, directrice de cabinet, et 
présidente du jury de ce concours, a remercié 
l’ensemble des participants en précisant qu’il 
n’a pas été simple de les départager.

Le premier prix a été remporté par Antoine, 
Constant, Ilan, Mathilde et Gabrielle du lycée 
Hilaire de Chardonnet de Chalon-sur-Saône. 
Zaccharie, Nathan et Alexis du collège militaire 
d’Autun ont reçu le second prix. Hugo, Esteban 
et Vivien du lycée Nièpce Balleure de Chalon-
sur-Saône viennent compléter le podium. 
Ces lauréats se sont partagés des chèques 
cadeaux et l’ensemble des participants a reçu 
des goodies de la sécurité routière. 

Certains participants ont confié avoir pris 
conscience, au fur et à mesure de leur travail, des 
dangers du téléphone en conduisant et avoir 
partagé ce sentiment avec leurs camarades afin 
de les sensibiliser sur les bons comportements 
à adopter. 

VOIR LES VIDÉOS

https://www.saone-et-loire.gouv.fr/grand-concours-des-lycees-deviens-influenceur-de-a16087.html


ACTU
JOURNÉE DE SÉCURITÉ MOTO «ROULE COOL» 

Une cinquantaine de motards était au rendez-vous, malgré le mauvais temps. Certains sont plus 
chevronnés que d’autres mais reviennent tous les ans, d’autres sont des jeunes permis ou des  motards 
reprenant le guidon après une longue interruption. 
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La coordination sécurité routière de Saône-et-Loire a réédité la journée «Roule cool» sur le circuit 
Vaison à Torcy, le dimanche 2 avril, pour sensibiliser les conducteurs de motocyclettes de 125cm3 
et plus. 

JOURNÉE «TRAJECTOIRES DE SÉCURITÉ» POUR LES MOTARDS 
L'escadron départemental de sécurité routière de la gendarmerie nationale a organisé en lien avec 
la coordination sécurité routière de Saône-et-Loire, le samedi 10 juin, une journée de formation 
«Trajectoires de sécurité» à l'attention des motards.

Les conseils prodigués en amont et la réalité de 
la route ont permis à chacun d'appréhender les 
dangers dus à certains comportements et d'ap-
précier le partage de la route avec tous les usagers. 
Après ce parcours, tout le monde s'est retrouvé 
sur l’aire de la Guye, le long de la RCEA, pour le

Soixante motards ont répondu présents pour 
s’engager sur nos routes le long d’un parcours 
de 80 km, à une allure modérée permettant 
"d'enrouler" chaque courbe ou virage.

repas qui était offert. Là, chacun a également pu participer à des ateliers de prévention : lunettes 
simulant une alcoolémie, bar pédagogique, test de connaissances des conséquences de la vitesse.  

Les retours des motards sont très positifs, ils sont très demandeurs de ce type d'action.

Encadrés par des professionnels de la route et de la conduite à 2 roues, quatre ateliers ont été 
proposés aux stagiaires :  trajectoires /  freinage et freinage en courbe / maniabilité / assurances, 
angles morts avec un poids lourd, et premiers secours.

À la suite de ces ateliers, après un briefing très complet sur le pilotage et ses règles, les motards qui le 
désiraient ont pu utiliser la piste de vitesse pour mettre en application les conseils dispensés. 



SEMAINE SÉCURITÉ ROUTIÈRE AU TRAVAIL
DU 22 AU 26 MAI 2023

ACTU
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SENSIBILISATION DES SALARIÉS D’ENEDIS 

 Une action intitulée « Tribunal » a été 
réalisée auprès du personnel de l’établissement 
Enédis à Chalon-sur-Saône le 25 mai.

Sur le thème des suites judiciaires d’un accident 
de la circulation routière, cinq IDSR reconstituent 
une audience au tribunal correctionnel, chacun 
ayant un rôle bien défini (président, ministère 
public, avocats des parties, victime).

Cette action interactive constitue un réel 
échange puisque les agents sont invités à 
s’exprimer au cours de cette audience.

Il s'agit de l'histoire vraie d'un IDSR alors rippeur,  
debout derrière le camion poubelle, qui a eu la 
jambe coupée pendant son travail par un automo-
biliste imprudent. Le point fort de cette séance 
étant le moment où la victime se met en short et 
enlève sa prothèse devant un public médusé.

La deuxième partie de cette action retrace l’histoire 
vraie d'un jeune tué sur la route et dont le père, 
IDSR, apporte un témoignage poignant faisant 
prendre conscience des conséquences terribles 
d'un tel accident, tant corporelles psychologiques 
que pécuniaires et pénales.

SENSIBILISATION DES AGENTS DE L’ÉTAT 

   La projection d’un film à l’attention des 
agents de l’État du département a été organisée 
le 22 mai à la direction départementale des 
territoires. 

Il s'agit du témoignage d'un homme ayant 
perdu son fils tragiquement lors d'un accident 
de voiture, un samedi soir alcoolisé comme il y 
en a tant. Ce témoignage poignant est souvent 
diffusé auprès des jeunes.

La conclusion de cet homme fait toujours 
couler des larmes :

          Ne faites jamais ça à vos parents.

Soucieux de faire passer ce message, Christian 
Panchot est aujourd'hui un IDSR très actif, un 
exemple de résilience.

«



ALCOOL ET STUPÉFIANTS :
LE RÉSULTAT D’UNE ÉTUDE CONFIÉE AU CEREMA

BILAN 
2022
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La préfecture de Saône-et-Loire a souhaité obtenir une meilleure compréhension des accidents 
impliquant l’usage d’alcool ou de stupéfiants, qui constitue une des cinq orientations d’actions de 
sécurité routière pour la période 2018-2022.

De ce fait, le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) a 
été missionné pour analyser les accidents impliquant l’usage d’alcool ou de stupéfiants en Saône-et-
Loire pour la période 2017 à 2021. 
La 1e phase de cette étude a consisté en une analyse quantitative du fichier national des accidents 
corporels pour le périmètre d’étude. Suite à ce travail, la seconde phase s’est tournée sur une 
approche qualitative à partir de l’analyse des procès-verbaux concernant les accidents retenus.

Consultez la phase 2 
de l’étude

• révision du code de la route avec 2 IDSR eux-
mêmes inspecteurs du permis de conduire,
• bar pédagogique afin de sensibiliser aux
risques de l’alcool au volant,
• risques de la conduite sous l’emprise de
médicaments et comment remplir un constat
d’accident,
• règles de priorité dans les giratoires (à l’aide
d’un tapis représentant un giratoire et sa
signalisation).

Cette matinée s'est déroulée dans une 
ambiance sympathique, avec des personnes 
très intéressées, conscientes de l'évolution 
des modes de déplacements. D'autres actions 

En 2022 les seniors ont représenté 

41 % des tués sur les routes du
département, 

contre 27 % en 2021 et 2019.

de ce type seront programmées dans les 
autres arrondissements de Saône-et-Loire et 
probablement à Mâcon, compte tenu d'une 
forte demande. 

CONDUIRE EN TOUTE SÉCURITÉ : UNE ACTION DÉDIÉE AUX SENIORS
La coordination sécurité routière de Saône-et-Loire a organisé une action de prévention à l'attention 
des seniors, le 25 avril 2023. 

Cette étude a permis de mettre à jour des pistes d’actions en 
lien avec la production du document général d’orientations 
(DGO)  2023 – 2027.

Cette action s’est jouée à guichet fermé avec 
80 personnes de l’arrondissement de Mâcon 
qui ont été  sensibilisées aux dangers de la route 
au travers de 4 ateliers : 

https://www.saone-et-loire.gouv.fr/IMG/pdf/ddt71_alc-stup_p2_vf.pdf
https://www.saone-et-loire.gouv.fr/IMG/pdf/ddt71_alc-stup_p2_vf.pdf


LE FORUM ANNUEL DES
DE SAÔNE-ET-LOIRE

BILAN 
2022
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La coordination sécurité routière de Saône-et-Loire a organisé son forum annuel  des internevants 
départementaux de sécurité routière (IDSR), à Mâcon, le 26 juin.

Qu’ils soient retraités, actifs de la police ou de la gendarmerie, 
enseignants de la conduite, Inspecteurs du permis de conduire, 
patrons ou employés du secteur privé, enseignants de l’Éducation 
nationale, ils sont près de 50 à avoir répondu présents.

Après une présentation de l’accidentalité locale et nationale, du 
DGO 2023-2027 et du bilan des actions 2022-2023, par Sophie 
Elouifaqi, coordinatrice de la sécurité routière à la direction 
départemenale des territoires (DDT), le séminaire s’est poursuivi 
avec des interventions des IDSR dans des thèmes variés tels des 
retours d’expérience sur l’Escape Game, les compétences psycho-
sociales en matière d’éducation à la sécurité routière, ou encore 
sur la manière d’aborder les différents publics, parfois difficiles.
Mme Thin-Rouzaud, directrice de cabinet, a pris la parole afin de 
saluer l’importance du travail fourni par les IDSR  « ... en matière 
d’accidentalité routière les chiffres ne baissent malheureusement 
plus ; mais quels seraient-ils sans vos actions de sensibilisation ? ...» 
S’en est suivie une présentation de la stratégie sécurité routière par 
la police et la gendarmerie.

Les IDSR du départe-
ment de la Saône-et-
Loire sont au cœur de 
notre dispositif de sen-
sibilisation avec

434
demi-journées

organisées en 2022 
pour des cibles variées, 
allant de l’école mater-
nelle à la maison de re-
traite, de l’association 
à l’entreprise...

ACTIVITÉ DE COHÉSION 
Sous la forme d’un jeu de piste, les participants étaient ensuite invités, à l’aide d’indices, à trouver 
des lieux où des questions sur le thème de la sécurité routière les attendaient. Tous ont relevé le 
défi et ont remporté un petit cadeau pour cette aventure. Cette animation a permis des échanges 
parfois drôles mais toujours constructifs entre les bénévoles qui, pour certains, ne se connaissaient pas.  

Cette journée conviviale d’information et de présentation est toujours très appréciée car il s’agit de 
moments forts de cohésion et de remobilisation, auxquels les IDSR sont attachés.



CIVIL’ÉTÉ ROUTE 2023ACTU
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La nouvelle édition de l’opération « Civil’été routes 2023 » visant à sensibiliser les usagers de la route 
sur les comportements à risques, particulièrement en période de fort trafic, s’est déroulée en 
Saône-et-Loire le samedi 8 juillet sur l’aire de Mâcon Saint-Albain de l’autoroute A6.

Organisée avec la gendarmerie et APRR, cette 
opération  permet ainsi aux contrevenants, 
pour des infractions mineures, de bénéficier 
d’une sensibilisation personnalisée en lieu et 
place d’une perte de points  et de l’acquittement 
d’une amende.

Parmi les contevenants, 16 usagers de l’A6 
ont accepté cette mesure d’alternative 
aux poursuites pénales, soulagés de ne pas 
commencer les vacances avec un budget 
amputé de 135 euros.

EN SAÔNE-ET-LOIRE, CETTE OPÉRATION A MOBILISÉ :

• 7 IDSR (intervenants départementaux de sécurité routière)

• 15 militaires de l’escadron départemental de la sécurité routière de la gendarmerie 
national

Animations

Des ateliers de sécurité routière étaient proposés 
par des IDSR :

- test-o-choc, 
- parcours alcool, 
- bar pédagogique, 
- quiz,

et l’exposition d’un véhicule accidenté était 
proposée par APRR.

Comme chaque année, environ 200 
automobilistes ont été sensibilisés 
aux comportements à risques lors de 
l’opération “Civil’été routes” organisée à 
Mâcon. 

M. Jean-Baptiste Constant, sous-préfet d’Autun, 
a tenu un point presse aux côtés de M. Éric Jallet, 
procureur de la République près le tribunal 
judiciaire de Mâcon..

Civil’été offre aux automobilistes qui viennent 
de commettre une infraction, une alternative 
aux poursuites.



ACTIONS
À VENIR

DANS LES PROCHAINS MOIS
QUELQUES EXEMPLES PARMI PLUS DE 40 ACTIONS 
PROGRAMMÉES

1er au 3 
SEPTEMBRE

Ateliers de prévention pour le grand 
public à la foire de Digoin.

9 et 23 
SEPTEMBRE

Ateliers de prévention aux Centres 
d’incendie et de secours de Givry et 
d’Issy L’évêque.

17 
SEPTEMBRE

Sortie moto « Comment conduire en 
groupe ? » au départ de Chalon/Saône. 

25 
SEPTEMBRE

Action de prévention au CEREMA 
d’Autun.

2 au 6 
OCTOBRE

Semaine sécurité routière dans les CFA 
de Saône-et-Loire : crash test pédago-
gique, témoignages etc.

20 
OCTOBRE

Action sécurité routière à Groupama.

SEPTEMBRE 
à DÉCEMBRE

Actions de prévention avec les mairies 
de la Chapelle de Guinchay, Charnay-lès-
Mâcon, Torcy, CCAS de Saint-Vallier.

SEPTEMBRE 
à DÉCEMBRE

Sensibilisation des élèves des Lycées 
Astier à Paray-le-Monial et horticole de 
Tournus.

SEPTEMBRE 
à DÉCEMBRE

Action tribunal et témoignage à ENEDIS, 
(Paray-le-Monial et Mâcon).

AU MENU

DES BISCUITS
SURPRISES !

La coordination de 
sécurité routière 

organise une 
campagne de 

communication 
innovante avec des 

messages sécurité 
routière intégrés dans 
des biscuits, proposés 

dans 10 restaurants
de Saône-et-Loire

à compter du
19 septembre.
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Pilotée par la direction départementale des territoires (DDT), la coordination sécurité routière 
participe à plus de 40 actions de prévention, de septembre à décembre 2023.

DES SETS DE TABLE !

À la rentrée 
également,

des sets de table 
délivrant des messages 

sécurité routière 
seront utilisés dans 

plusieurs restaurants 
de Saône-et-Loire
(visuel en cours de 

réalisation).

« AVEC LA CEINTURE, ATTACHONS-NOUS 
À RESTER VIVANTS »

 Obligatoire, le port de la ceinture de sécurité est souvent 
considéré comme un geste totalement acquis et ne 

prêtant plus au moindre débat.
Ce n’est malheureusement pas le cas.

 En France, en 2022, 24 % des personnes tuées  
dans un véhicule ne la portaient pas.

La Sécurité routière lance une nouvelle campagne
pour sensibiliser à l’importance

du port de la ceinture de sécurité

VOIR LA VIDÉO

&
ÉQUIPEMENTS À TROTTINETTE ÉLECTRIQUE

QUIZ TROTTINETTE ÉLECTRIQUE

1/ Je peux rouler sur le trottoir avec ma trottinette 
électrique :
□ Vrai  □ Faux

2/ Actuellement, l’âge minimum pour conduire 
une trottinette est de 12 ans, il va prochainement 
changer.
Quel sera l’âge minimum d’utilisation ?
□ 10 ans □ 14 ans □ 18 ans

3/ Le port du casque est obligatoire :
□ en toutes circonstances
□ dans certaines circonstances

4/ Sur une trottinette électrique, il est :
□ autorisé de porter des écouteurs
□ déconseillé de porter des écouteurs
□ interdit de porter des écouteurs

5/ A quelle vitesse doit-être bridée une trottinette 
électrique en France ?
□ 25 km/h □ 35 km/h □ 45 km/h

6/ Si j’achète une trottinette électrique, je dois 
souscrire une assurance :
□ Vrai  □ Faux

7/ Je peux prendre un passager sur ma trottinette 
électrique :
□ Vrai  □ Faux

8/ Je peux prendre un sens interdit avec ma
trottinette électrique :
□ Vrai  □ Faux

9/ Ma trottinette électrique doit être équipée 
d’un klaxon et de feux de position :
□ Vrai  □ Faux

10/ Je peux stationner ma trottinette électrique 
sur le trottoir :
□ Vrai, sous certaines conditions
□ Faux, c’est strictement interdit

OBLIGATOIRES    RECOMMANDÉS

L’équipement de votre trottinette électrique
 est un facteur essentiel de votre sécurité

sur la route.

Ne la négligez pas.

EN SAVOIR PLUS ?
www.securite-routiere.gouv.fr

facebook.com/routeplussure
twitter.com/routeplussure

VÊTEMENT RÉFLÉCHISSANT OBLIGATOIRE 
LA NUIT OU SI LA VISIBILITÉ EST RÉDUITE, 
RECOMMANDÉ LE RESTE DU TEMPS

AVERTISSEUR SONORE

ASSURANCE OBLIGATOIRE

SYSTÈME DE FREINAGE

CATADIOPTRES 
ARRIÈRE ET 
LATÉRAUX

FEUX DE POSITION 
AVANT ET ARRIÈRE

CASQUE

1 PERSONNE

VITESSE DU VÉHICULE LIMITÉE À 25KM/H (PAR CONSTRUCTION OU PAR BRIDAGE)

12 ANS
MINIMUM

USAGE D’ALCOOL 
ET DE STUPÉFIANTS 

INTERDIT

TÉLÉPHONE
INTERDIT

CASQUE AUDIO
INTERDIT

TROTTOIRS
INTERDITS

1 -12

INTERDIT DE 
CIRCULER SUR 

LES ROUTES 
LIMITÉES À PLUS 

DE 50 KM/H

Plus d’informations : 
securite-routiere-71@saone-et-loire.gouv.fr

03 85 21 29 20

Devenez bénévole 
de l’État en devenant 

Intervenant Départemental 
de Sécurité Routière 
en Saône-et-Loire !

→ Non, il faut rouler sur les pistes cyclables ou sur les chaussées
 à vitesse maximum 50km/h.

→ Faux, il est interdit d’être à plusieurs sur l’engin, l’usage 
est exclusivement personnel. Il est également interdit de 
transporter des marchandises.

→ Faux, le code de la route s’applique pour l’utilisation d’une 
trottinette électrique.

→ Vrai, depuis le 1er juillet 2020 les trottinettes électriques 
doivent posséder des feux de position à l’avant et à l’arrière, 
un avertisseur sonore, mais également un système de 
freinage efficace, et un dispositif réfléchissant à l’arrière et 
de chaque côté.
De nuit, ou de jour par visibilité insuffisante, il est obligatoire 
de porter un vêtement réfléchissant (recommandé le reste 
du temps).

→ Vrai, le stationnement sur un trottoir est possible s’il ne 
gêne pas la circulation des piétons. Toutefois, le maire peut 
décider de l’interdire.

→ Prochainement, l’âge minimum pour conduire une 
trottinette passera à 14 ans, soyez attentifs

→ En agglomération, sur les voies vertes et les pistes cyclables, 
le port du casque n’est pas obligatoire, mais il est fortement 
recommandé.

→ Il est interdit de porter à l’oreille des écouteurs ou tout 
appareil susceptible d’émettre du son, ou d’utiliser le téléphone.

→ Pour pouvoir circuler sur la voie publique, les trottinettes
électriques doivent être bridées à 25km/h.
Si vous débridez l’engin : 135€ d’amende (4ème classe).
Si vous roulez avec une trottinette électrique dont la vitesse 
maximale par construction est supérieure à 25km/h : 1500€ 
d’amende (5ème classe).

→ Vrai, la trottinette électrique étant un véhicule terrestre à 
moteur, une assurance de responsabilité civile est obligatoire.

Le bénévole idéal, 

C’EST VOUS !

iDSR
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